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RENOUVELER NOS IMAGINAIRES POLITIQUES : 
LA LIBERTÉ DE CIRCULATION  
COMME UTOPIE CONCRÈTE

Le terme de « liberté de circulation » porte en lui 
des imaginaires polysémiques et disjoints. Dans 
le monde du militantisme en faveur des droits 

des personnes migrantes, la liberté de  circulation 
constitue un idéal et un marqueur de positionnement. 
Il indique une forme de radicalité dans le rejet des poli-
tiques mortifères actuelles. De façon déconnectée, la 
libre circulation constitue un des piliers de plusieurs 
espaces régionaux, tels que l’Union européenne (UE) 
ou la Communauté des États de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO). Ainsi, la libre circulation des personnes, des 
biens, des services et des capitaux a fait l’objet depuis 
les années 1950 d’une codification progressive et 
d’une institutionnalisation au sein de l’UE. L’étendue 
des droits acquis par celles et ceux qui jouissent de la 
citoyenneté européenne en matière de liberté de cir-
culation et d’installation est unique au monde. Dans 
l’UE, ils et elles peuvent franchir les frontières, s’ins-
taller dans un autre État membre, voter aux élections 
locales, travailler, accéder au système de protection 
sociale, etc.  

Les discours critiques sur l’immigration nous 
conduisent parfois à considérer que le régime 
migratoire mondial actuel n’est constitué que d’en-
traves à la mobilité. Or c’est bien à un double mou-
vement contradictoire et simultané auquel nous 
assistons : une facilitation des mobilités pour cer-
tain·e·s et un durcissement sans précédent pour 
d’autres. Les  conditions d’accueil des personnes 
fuyant l’Ukraine en 2022 ont été à ce titre exem-
plaire : le mécanisme de protection temporaire 
déclenché en mars garantit des conditions d’accès 
au territoire européen dont n’ont bénéficié ni les 
ressortissant·e·s africain·e·s installé·e·s en Ukraine 
ni aucune autre population fuyant des conflits simi-
laires au cours des dernières décennies.

Plus globalement, le durcissement des contrôles 
frontaliers et l’augmentation de la létalité des fron-
tières se produit alors même qu’on a assisté depuis 
la fin des années 1970 à une accélération des pos-
sibilités de déplacements et à une diminution des 
coûts de voyages aériens des citoyen·ne·s issu·e·s 
du Nord global. Les capacités légales et financières 

des  personnes à franchir les frontières, à travailler 
et résider dans un autre pays sont très inégales. 
Au hasard des pays de naissance sont associés 
des droits à la mobilité radicalement inégalitaires 
qui reflètent des rapports de domination raciaux, 
sociaux et genrés. Ainsi, la liberté de circulation 
porte en elle cette double nature : elle est à la fois 
un idéal à atteindre pour certain·e·s et une réalité 
déjà concrète pour d’autres. Cette dualité constitue 
une incitation à considérer la liberté de circulation 
comme atteignable puisqu’elle est déjà partielle-
ment existante. 

Depuis 2002 Migreurop, documente et dénonce 
les violences étatiques déployées aux frontières et 
revendique une transformation radicale des politiques 
migratoires. Ces analyses du renforcement du contrôle 
sur les mobilités d’une partie de l’humanité ont été ras-
semblées dans les trois éditions de l’Atlas des migrants 
en Europe publiées en 2009, 2012 et 2017.

Aujourd’hui, nous proposons de retourner le regard 
et d’observer les moments historiques, les dispositifs, 
les politiques, les moyens qui ont été mis en œuvre 
par les États pour faciliter les migrations et les mobi-
lités de manière générale. Nous ne nous limitons pas 
à présenter des situations satisfaisantes qui associent 
migration et égalité des droits économique, sociaux et 
politiques. En effet, une grande partie des politiques 
d’encouragement à la migration s’inscrivent dans des 
projets utilitaristes de réduction des personnes à leur 
force de travail. Mais c’est en analysant avec la même 
acuité les mises en mobilité que leurs entraves que 
nous souhaitons apporter de nouvelles perspectives. 
Que peut-on apprendre des formes, certes imparfaites, 
de liberté de circulation mises en place par des États, 
par des organisations internationales ou arrachées, 
malgré les obstacles, par les personnes en migrations 
pour nourrir notre imaginaire sur une liberté de circu-
lation à faire advenir ?

Cet atlas propose donc de saisir des questions 
restées secondaires dans les éditions précédentes, 
c’est-à-dire comprendre à la fois les dynamiques 
sécuritaires qui placent la souveraineté au cœur des 
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Sara Prestianni, Torbale (Turquie) travailleurs et travailleuses saisonnier·e·s syrienne·e·s, 2016.

Sara Prestianni, Campement de travailleur·se·s saisonnier·ère·s et serres servant à l’agriculture intensive, Lepe, région de Huelva (Espagne), 2022. 
Le déplacement des travailleur·euse·s est déterminée par leur mise au travail.
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politiques migratoires, mais également les transfor-
mations des modes de production capitalistes, et de 
la division internationale du travail.

Loin de nous centrer uniquement sur les poli-
tiques étatiques, nous avons également donné une 
importance centrale à la manière dont les premiers 
et premières concernées contournent, affrontent et 
détournent quotidiennement les politiques d’immi-
gration inégalitaires et mettent en œuvre leur liberté 
de circulation.

Enfin, ce changement de perspective nous a 
encouragé à élargir notre horizon en nous intéressant 
non plus seulement l’espace euro-méditerranéo- 
africain, terrain traditionnel du travail de Migreurop, 
mais à d’autres régions (Amériques, Asie du Sud-Est, 
Pacifique, etc.).

L’origine de cet ouvrage s’inscrit dans la réflexion 
menée sur la liberté de circulation depuis les années 
2010 au sein de Migreurop, marquée en 2013 par 
l’appel en faveur de la liberté de circulation et d’ins-
tallation des personnes (c’est dans cette double 
acception que la formule « liberté de circulation » est 
traitée dans l’ensemble de l’ouvrage). 

Travailler sur la liberté de circulation nous permet 
de nous extraire de la spirale infernale du durcisse-
ment des politiques migratoires, que la quasi-totalité 
des partis de gouvernement (de droite comme de 
gauche) des États de l’UE, comme plus généralement 
du Nord global, prétendent imposer comme si elle 
était inéluctable. C’est donc travailler à remettre en 
question l’idée qu’il n’y aurait pas d’alternative à ces 
politiques.   C’est une façon de repolitiser les enjeux 
migratoires en rendant compte des choix opérés et 
en montrant que d’autres choix sont possibles. Ils ont 
déjà été mis en œuvre. Nous les analysons ici, dans le 
passé et le présent.

La banalisation des discours racistes et le poids 
croissants des partis qui les font prospérer pourraient 
nous décourager, et nous inciter à nous détourner 
d’objectifs politiques qui paraissent inatteignables. 
À l’inverse, nous faisons le pari qu’un renouveau de 
nos imaginaires politiques constitue une planche 
de salut. Notre démarche consiste donc à partir du 
réel pour renouveler nos perspectives politique. Cet 
atlas se veut un marchepied pour poursuivre un tra-
vail de réflexion collective sur nos utopies. Il ne s’agit 
pas d’élaborer une utopie totale, un système clos 
sur lui-même et prédéfini, mais de concevoir des 

propositions à faire mûrir. Faire référence au monde 
de l’utopie c’est ouvrir le champ des possibles sans 
risquer d’être court-circuité·e·s par des considéra-
tions en termes de faisabilité, à la fois technique 
(par exemple, les effets sur le taux de chômage) et 
en termes d’opinion publique (le supposé racisme 
des populations sédentaires). Cette réappropriation 
de la réflexion utopique nous permet également 
d’échapper à des pièges rhétoriques, de ne pas être 
enfermé·e·s dans des questionnements qui nous 
sont imposés (Est-ce que l’immigration a des effets 
positifs ? Qui sont les « migrant méritants » ?  Faut-il 
choisir entre sécurité et humanité ? Comment limiter 
l’« appel d’air » ?).

Travailler sur la liberté de circulation permet de 
débattre dans des termes différents de ceux de nos 
adversaires politiques. Nous refusons de nous inter-
roger sur les critères de sélection des personnes que 
nous pourrions « accueillir » au Nord. Nous refusons 
de nous positionner sur les conditions de ce tri. 
L’universalité des droits à la liberté de circulation est 
non négociable. Or, la focalisation des débats sur la 
nécessité du contrôle migratoire rend impossible 
l’émergence d’un narratif alternatif. Ainsi, nous en 
sommes réduit·e·s à, sans arrêt, contrer un agenda 
raciste et xénophobe en défendant des politiques 
moins strictes par « humanité ». Ces (r)appels à notre 
humanité commune dépolitisent et appauvrissent la 
discussion sur les multiples formes que pourraient 
prendre un avenir qui tendrait vers l’égalité.

S’interroger sur les formes que pourraient prendre 
la liberté de circulation c’est par exemple, imaginer 
des systèmes de protection sociale qui garantissent 
des droits pour les personnes qui ont des existences 
transnationales. C’est questionner le rôle des fron-
tières une fois les dispositifs de contrôle supprimés. 
C’est déterminer, une fois les contrôle aux frontières 
abolis, les obstacles à une égalité dans les faits entre 
personnes sédentaires et personnes migrantes et 
empêcher ainsi leur éventuelle mise en concurrence.

Au-delà d’une position commune ce sont les 
termes du débat que nous cherchons à changer. Nous 
souhaitons que la liberté de circulation devienne 
une option de politique migratoire discutée collecti-
vement. Cet atlas prend sa place précisément à cet 
endroit : il s’agit de se former mutuellement pour 
pouvoir en discuter, pour pouvoir inventer et renou-
veler le champ des possibles.

SARA CASELLA COLOMBEAU
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Sara Prestianni, mobilisation des exilé·e·s pour leur droit à franchir la frontière entre la Grèce et la Macédoine  à Idomeni en 2015. La liberté de circulation 
en acte est revendiquée et parfois obtenue par les premiers et premières concerné·e·s.

Anna Mary Garrapa, le mouvement des journalier·ère·s de la vallée de 
San Quintín (Mexique) organisent la Marcha de las dos Californias pour 
exiger une amélioration des conditions de vie et de travail. Ils et elles 
font référence à la circulation à la fois des travailleur·se·s et des produits 
alimentaires sous la houlette de la même multinationale (Driscoll’s) 
entre Baja California au Mexique et à la Californie étasunienne.
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